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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

LA SITUATION ENTRE L’IRAQ ET LE KOWEIT . 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL PRESENTE RN APPLICATION DU PARAGRAPHE 19 DE 
LA RESOLUTION 687 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE (W22559) 

Le ERESfDFN1C (interprétation du chinois) : Je voudrais informer les 

membres du Conseil que j’ai reçu des représentants de l’Iraq et du Koweït des 

lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à participer à la 

discussion sur la question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la 

pratique habituelle, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter 

ces représentants à participer à la discussion sans droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règlement intérieur provisoire du Conseil. 

En l’abserwe d’abjections, il en est ainsi ddcidé. 
9’ l 

,  .  

Star 1 rnvltatisn du Pr~~nt~ Ma Al-Anbarl (Ira:) et Me Abulhasau 
.  .  

1Koweltl D 

. rennent vlace a la tab le . du Cou . 

Le PRESIDENT (interprétation du chinois) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant aborder l’examen de la question inscrite à son ordre du jour, Le 

Conseil se réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses 

consultations antérieures. Les membres du Conseil sont saisis du rapport du 

Secrétaire général présent& en a plication du paragraphe 19 de la résolution 
Q 

687 (1991) du Conseil de sécurité (W22559). Les membres du Conseil sont 

également saisis du document S/L2613, qui contient le texte d’un projet de 

résolution présenté par le Royaume-Uni de/Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

et les Etats-Unis d’Am&rique. La Belgique, la France, la Roumanie, l’Union 

des Républiques socialistes soviétiques et le Zaïre se sont également portés 

coauteurs du projet de résolution. 

Je voudrais appeler l’attention des membres du Conseil sur le fait qu’un 

changement d’ordre technique a été apporté dans le texte anglais au 

paragraphe 2 du projet de résolution. A la deuxième lign+ il fa?-t remplacer 

“687” par “résolution 687 (1991)“. 



l .  

I;e Presldent 
.  

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’abjections, je vais 

maintenant mettre aux voix le projet de résolution. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 
.  l 11 vote-in , leveg . 

-8 Autriche, Belgique, Chine, Côte d’ivoire, Equateur, 
Etats-Unis d’Am&rique, France, Inde, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Zaïre, Zimbabwe 

Votant:: Niant 

, . m: Cuba 

Le m (interprétation du chinoisl : Le résultat du vote est 

le suivant : 14 voix pour, aucune voix contre et une abstention. Le projet de 

résolution a donc ét6 adopté an tant que résolution 692 (1991). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, & ce stade, son examen de la 

question inscrite à l’ordre du jour. Le Conseil demeure saisi de la question. 

h 35 . 


